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Info seniors Vie pratique
Par Pro Senectute

Organiser ses propres obsèques
De nombreuses personnes souscrivent un contrat de prévoyance
funéraire pour soulager leurs proches des démarches administratives
et des charges financières. Mais en quoi consiste cette démarche?

1 est rassurant de savoir
qu'on a pris des
dispositions à temps afin de

soulager ses proches
lorsqu'ils devront faire face à

l'adversité d'un décès.

L'organisation anticipée
des obsèques est certes
un sujet difficile à aborder.

Toutefois, il est
possible de conduire cette
réflexion de façon sereine
et lucide, en ayant à

l'esprit l'intention de
décharger ses proches de

nombreux tracas une fois

survenu le douloureux
temps de la séparation.
En effet, lorsque le deuil
survient, le conjoint
survivant ou la famille doi¬

vent souvent entreprendre
de nombreuses démarches
administratives, éprouver de

lourdes hésitations au sujet

de ce que la personne
défunte aurait souhaité

pour ses obsèques et
assumer des charges financières

qui peuvent être

importantes. A l'exemple
de ce que propose la So¬

ciété vaudoise de crémation,

association à but
non lucratif fondée en
1890, il est possible de
souscrire à tout âge un
contrat d'obsèques. En
s'acquittant d'un montant

approprié, le
souscripteur peut ainsi
décharger ses proches de
nombreux tracas matériels

qui pourraient alourdir

leur situation de deuil.
En versant une finance
unique qui s'échelonne
entre 1290 francs et 1790
francs selon l'âge, la
Société vaudoise de crémation

prend en charge le
moment venu, un certain
nombre de prestations.
Dans les autres cantons,
des organisations simi¬

laires ou des entreprises
privées proposent des
formules de prévoyance
funéraire, dont le but est
identique.

Info seniors
0848 813 813

du lundi au vendredi
Vaud: de8h15à12h
etde14hà17h
Genève: de 8 h 30 à 12 h

Fribourg, Jura, Neuchâtel,
Valais, voir adresses p. 35.

Egalement Générations,
rue des Fontenailles 16,

1007 Lausanne

«L'organisation anticipée des
obsèques permet de décharger
les proches de nombreux tracas.»

Société vaudoise de crémation

Prestations assurées
• accomplissement auprès des pouvoirs publics des

formalités et démarches prévues en cas de décès

(Etat civil et contrôle des habitants communal ; à

noter que l'Etat civil informe du décès l'institution
AVS et l'administration fiscale);

• fourniture d'un cercueil d'incinération, avec une
décoration intérieure simple;

• organisation du convoi funèbre dans les limites
du territoire cantonal;

• garde des cendres pendant un mois;
• taxes d'incinération, de conciergerie et d'organiste

au crématoire.
A noter que les proches du défunt peuvent choisir leur
entreprise de pompes funèbres parmi celles qui ont
passé une convention avec la société de crémation.

Adresses utiles

• Vaud : Société vaudoise de crémation, rue Caroline 1,

1003 Lausanne, tél. 021 312 24 33 (le matin)

• Genève : Service des pompes funèbres et

cimetières, 4, rue du Vieux-Marché, 1207 Genève,
tél. 022 418 60 00.

• Neuchâtel: Société de crémation Neuchâtel, rue
de la Serre 11, 2000 Neuchâtel, tél. 032 721 13 85.

La Chaux-de-Fonds: Ville de La Chaux-de-Fonds,
Cimetière et centre funéraire, rue de la Carrière
102, 2300 La Chaux-de-Fonds, tél. 032 968 16 21.

• Valais: Office des inhumations Ville de Sion,
1950 Sion, tél. 027 324 17 60.

• Azur Prévoyance Funéraire SA (Genève -
Neuchâtel - Fribourg), 79, route de Saint-Georges,
1213 Petit-Lancy, tél. 022 342 66 22.
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